
1. SALAIRES À PARTIR DU 1ER DECEMBRE 2024

SALAIRE HORAIRE PAR CATÉGORIE

2ème Catégorie 21,0748 € Catégorie A 21,7236 €

3ème Catégorie 21,3480 € Catégorie B 22,6000 €

4ème Catégorie 21,6527 € Catégorie C 23,1427 €

5ème Catégorie 22,1285 € Catégorie D 23,6893 €

6ème Catégorie 22,6000 € Catégorie E 24,5596 €

7ème Catégorie 23,4661 € Catégorie F 25,0707 €

Catégorie G 25,5842 €

Catégorie H 26,0953 €

info
CONTENU

1 Salaires à partir du  
1er decembre 2024

2 Primes d’équipes
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TELECHARGEZ 
L’APP ACV-CSC 

Scannez le
code QR et

restez informé !

2. PRIMES D’ÉQUIPES

2 % de 25,9015 € 0,5180 € (pause du matin)

5 % de 25,9015 € 1,2951 € (pause de l’après-midi)

15 % de 25,9015 € 3,8852 € (pause de nuit)

Le salaire de référence est constitué par la moyenne arithmétique
des salaires catégoriels de 4 à 7 et de B à H =

23,4425 € X 1,104896 = 25,90152 €



Que 2025 soit 
Magique !
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